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OPTION DU SYSTÈME DE CAPTATION
AU CENTRE DU PLANCHER (DALLE)

Centre du plancher

Minimum 100 mm (environ 4 po)
de matériau granulaire devant 
l’ouverture inférieure

Matériau
granulaire

propre

Centre du plancher

PRÉPARATION : SYSTÈME DE CAPTATION DES GAZ (radon)

Référence au Code de construction du Québec - Chapitre 1 (2015)

Sous-section 9.13.4. Protection contre les gaz souterrains
Article 9.13.4.3. Mise en place des moyens pour un système de dépressurisation sous le plancher

Le plancher sur sol doit être muni d’une membrane de protection contre l’in�ltration de gaz souterrains. 9.13.4.2.
Le plancher doit reposer sur une couche de matériau granulaire propre et une canalisation. 9.16.2.1. 1)
Un tuyau d’au moins 100 mm (4 po) de diamètre doit traverser le plancher, au centre ou près du centre du plancher, de sorte que :
• L’ouverture inférieure du tuyau soit enfoncée dans la couche de matériau granulaire
• Le haut du tuyau permette le raccordement à l’équipement de dépressurisation
• L’extrémité supérieure du tuyau soit muni d’un couvercle amovible étanche à l’air
• Le tuyau soit étiqueté, à tous les 1,8 mètre (5 pi 11 po) et aux changements de direction, de manière à indiquer clairement 
  qu’il sert uniquement à recueillir les gaz souterrains 

MEILLEURE PRATIQUE
Grille et tuyau non perforé

9.25.3.6.

MEILLEURE PRATIQUE
Prévoir de 200 à 300 mm (8 à 12 po)
au-dessus de la dalle pour permettre 
le raccordement éventuel du système 
d’évacuation. 
Il n’y a aucune hauteur minimale.

RADON

RADON

Étiquettage

1,8 m (5 pi 11 po) 

maximum
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Extrait d’une dalle

4’’
4’’

4’’
4’’

Centre de la dalle

Zone où le tuyau
peut être positionné

Note : Le contenu de cette �che réfère aux exigences du Code et non à la norme CAN/CGSB-149.11-2019 Mesures d’atténuation du radon 
             dans les maisons et petits bâtiments neufs, laquelle n’est pas référée par le Code.  

Ruban 
de scellant

pour assurer 
l’étanchéité 

à l’air

Isolant scellé pour assurer
l’étanchéité à l’air

ATTENTION : A�n que le système pare-gaz performe, il est impératif d’assurer l’intégrité et l’étanchéité du système pare-air (sol, mur de fondation et dalle). 
        Ne pas confondre le système d’étanchéité à l’air et le pare-vapeur.     

Membrane de protection
contre les gaz souterrains (radon)

(joints chevauchés d’au moins 300 mm (12 po))

Extrémité supérieure
avec bouchon (couvercle)

étanche et étiquette

NOTE RÉFÉRENCE : Sauf indication contraire, tous les articles du Code mentionnés sur cette fiche proviennent du Chapitre 1 du Code de construction du Québec (2015).   

Le contenu de cette fiche doit être utilisé comme ligne directrice seulement. L’APCHQ ne peut garantir son contenu, son efficacité, son intégralité, son exactitude ou 
sa pertinence aux fins d’un usage particulier. En conséquence, elle décline toute responsabilité quelle qu’elle soit, notamment quant à l’utilisation ou aux conclusions tirées 
à partir des informations qu’elle contient. Les renseignements contenus dans la présente publication correspondent à l’état des connaissances disponibles au moment de sa parution.
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